
POLITIQUE 1.10: 	DISPONIBILITE DES INSTRUMENTS DE TRAVAIL  
DANS LES DEUX LANGUES OFFICIELLES  

Qua que 4oit Le Lieu de ttavaiL du tionctionnaite, 

£e.4 in4ttument4 de ttavait. dan4 L'une ou Vautte Langue 

oééiciette doivent ette di4ponibZe4, 4e10n tu. exigence.s 

Lingui4tique4 du p04,te occupé pat Le Lon ctionnaite qui 

utiti4e Le document. 

INTERPRETATION  

Les "instruments de travail" sont des documents 

tels que circulaires, manuels et textes qui sont néces-

saires aux fonctionnaires pour l'exercice de leurs fonc-

tions. De même que la politique sur l'identification des 

exigences linguistiques des postes sera fondée sur les 

besoins reliés aux fonctions d'un poste, les instruments 

de travail mis à la disposition des fonctionnaires le 

seront en fonction des exigences linguistiques de leur 

poste. 

Les instruments de travail devraient être dis-

ponibles dans les deux langues officielles si le document 

est nécessaire pour servir le public de façon adéquate, ou 

si le document a un rapport direct avec la santé ou la sé-

curité des individus. Dans d'autres cas, les instruments 

de travail ne devraient comprendre que les documentg 

d'utilisation à long terme et(ou) de distribution relati-

vement vaste. 
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